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   Département Coupes 
 
 

Procès-verbal – réunion  du 12 novembre 2018 
 

Présents : MM Bernard SCHERPEREEL (Président), Pascal HERQUIN (Secrétaire), Christian SERVAIS, 
Fabian ROWIER, Salvatore FARAONE et Christophe NOTELAERS 
 
Excusé : Alain GEURTEN 
 
Invité présent : José NIVARLET  
 
Le Président souhaite la bienvenue aux membres présents et invite ensuite l’assemblée à suivre l’ordre 
du jour transmis auparavant. 
 
1. Approbation des PVs de bureau 
 

• PV 16.08.2018 - Messieurs– approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 20.08.2018 – Messieurs – approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 21.08.2018 – Dames - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 18.10.2018 – messieurs - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 28.08.2018 – Dames - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 04.09.2018 – Dames - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 31.08.2018 – Messieurs - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 07.09.2018 – Messieurs - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 03.10.2018 – Messieurs - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 10.09.2018 – Garçons - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 08.10.2018 – Garçons - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 10.11.2018 – Garçons - approuvé à l’unanimité des membres présents 

• PV 29.10.2018 – Dames - approuvé à l’unanimité des membres présents 
 
 
2. Etat des lieux – forfaits 
 
On constate que le nombre de forfaits reste toujours dans la moyenne habituelle; 
- diminution pour les « Messieurs »,  
- situation identique pour les « Dames » 
- augmentation pour les « Garçons »  
- situation plus ou moins équivalente pour les « Filles ». 
 
3. Amendes 
 
Les problèmes liés à la perception des amendes devraient être résolus d’ici peu. 
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4. Mutation administrative 
 
Il n’y a plus de mutations administratives vu que les Statuts ont changé. 
 
5. Choix des sites des finales (22, 23 et 24 mars 2019) 
 
Compte tenu de la formule d’alternance des provinces, l’organisation des finales incombera cette 
année à un club de la province de  Bruxelles - Brabant Wallon. 
 
Compte tenu du changement des modalités de vote au sein des départements (En plus du Président, 
seul un membre/province a le droit de vote (voir PV du CDA n°03 du CDA des 24 & 25 août 2018 – 
point 13.1.1 – composition des départements) le président propose que ce soit les membres les plus 
anciens/province qui aient le droit de vote.  Cette proposition est acceptée à l’unanimité des membres 
présents. 
 
Compte tenu de la décision prise ci-avant et sachant que le président n’est pas concerné par cette 
restriction; les membres ayant le droit de vote sont : SCHERPEREEL B. (Président du département), 
NOTELAERS Ch. (Ht), ROWIER F. (Lg) et HERQUIN P. (Na). 
 
Le président présente chacun des candidats ; VOO LIÈGE PANTHERS (2699), R CASTORS BRAINE (0130), 
BASIC FIT BRUSSELS (0959), BC DOMELEC LIBRAMONT (1655), et BASKET NAMUR CAPITALE (1969). 
Après vote secret, le choix du site est attribué à CASTORS BRAINE (0130) - réserve : BASIC FIT BRUSSELS 
(0959). La visite des installations sera prévue ultérieurement. 
 

6. Choix des sites des ½ finales ( 25, 26 et 27 janvier 2019) 
Comme la saison précédente, les ½ finales seront disputées sur deux sites.  Le Président présente 
toutes les candidatures ; RBC MORLANWELZ (0397), RCS NATOYE (0466), SFS BCCA NEUFCHATEAU 
(1603), BCD LIBRAMONT (1655), SPIROU LADIES (1810), BASKET NAMUR CAPITALE (1969) et VOO 
LIEGE PANTHERS (2699). 
Après vote secret les choix des sites sont : VOO LIEGE PANTHERS (2699) et BCCA NEUFCHATEAU (1603) 
– Les réserves sont : RBC MORLANWELZ (0397) et BCD LIBRAMONT (1655).  
 

7. Présence sur les deux sites des ½ finales 
 

• Fabian ROWIER, Carine DUPUIS, José NIVARLET et Pascal HERQUIN seront présents sur le site de Liège 

• Christophe NOTELAERS, Christian SERVAIS, Salvatore FARAONE seront présents sur le site de 
Neufchâteau 
 
Nous regrettons que certaines provinces calquent l’organisation de leurs ½ finales le même we que 
celui des ½ finales de la Coupe AWBB. 
 

8. Adaptation des règlements pour la saison 2019/2020 
 
Le président explique qu’un projet de Coupe de Belgique est actuellement à l’étude et que cette 
nouvelle compétition pourrait voir le jour la prochaine saison. Des modifications aux différents 
règlements de la Coupe AWBB sont actuellement en cours d’élaboration.  Les propositions seront 
transmises aux membres du département ultérieurement. 
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Etant donné les catégories d’âge en championnat (U15-U17), il sera possible s’inscrire 2 équipes en 
U16, U18).le règlement « jeunes » sera adapté en ce sens. Le règlement « jeunes » 2019/2020 définira 
les modalités d’application. 

Le département étudie la possibilité de supprimer les inscriptions d’équipes « B » pour les 
« Messieurs ».  Pas de changement pour les « Dames ». 

  
 

9. Correspondance 
 

- Romnée JL et Trausch G. – modification aux règlements - compétition « faussée » « Jeunes » et 
« Senior(e)s » 

- Basket Namur Capitale  
 

10. Divers 
 

- Le président explique qu’une « Super Coupe » entre le vainqueur de la Coupe AWBB / BVL pourrait 
voir le jour. 

- Salvatore signale que la communication des résultats pose parfois problèmes.  
 
 
 

Le Secrétaire,      Le Président, 
Pascal HERQUIN     Bernard SCHERPEREEL 

 


